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Yen le premier ootobre, ditril, je suis allé à St-Liboire pour
rendre vinite à mon oncle et à ma tante. Durant deux semaines, au
dire de l'aconBé, sa tanta ne lui parlait que de la délivrance qu'elle

éprouverait Bi son mari mourait et le poussait constamment à la dé-

1>arra8er de lui. Le 30 octobre, Laplante devait se rendre à St-

Hyacinthe pour y chercher une forte somme d'argent. C'est aloins,

dit le prisonnier, que ma tante jujiçea le moment venu et elle me dit

que je n'aurais jamais meilleure occasion de le tuer impunément. Le
prisonnier ajouta que sa tante l'enivra à moitié, qu'elle ne cessa

toute la journée de l'exciter au crime. A l'heure propice, complète-

ment subjugué par sa tante, il alla s'embusquer près de la maison, et,

lorsque son oncle l'eut dépassé sans le voir, d'un coup de bâton sur

la tête il l'avait tué net.

Cette déposition sommaire, dont nous donnons le sens exact
Binon les termes propres, a été faite devant les autorités de Bidde-
ford. Nous ven'ons plus loin que l'accusé ne l'a pas maintenue
après son extradition et qu'il a cherché à égarer de nouveau la jus-

tice en la lançant sur une nouvelle piste, aussi fausse que la première.
Quoiqu'il en soit, et malgré l'odieuse accusation qu'il venait de

porter contre sa tante, celle-ci ne croyait pas à la culpabilité de son
neveu.

"Je ne crois pas, disait-elle, que mon neveu soit coupable du
meui'tre de mon mari. Quand il demeurait avec nous il était bon et

se montrait ti'ès empressé auprès de son oncle. Bien dans sa con-

duite, avant ou après le meurtre, ne peut fournir aucun indice de sa
culpabilitvé

"

Et c'est cette femme si éprouvée, qui, malgré les aveux du
meurtrier, ne pouvait le croire coupable, attribuant ces aveux
à une abberration inexplicable ; c'est cette femme, qui aurait été

excusable de se montrer féroce à l'égard de son neveu; c'est cette

bonne mère dont le cœur saignait, que le misérable accusait au
moment mémo où elle repoussait avec énergie jusqu'à la probabilité

de son crime, se refusant de voir en lui l'assassin de sou mari I

Cependant il lui fallut bleu, comme tout le monde, se rendre à
l'évidence et croire à la culpabilité de Guillemain, devant ses aveux
réitérés.

***

Avant d'aller plu» loin, donnons quelques détails sur le jeune
G-uillemain.

Le meurtrier est né dans le rang Saint-George, à trois milles

du village principal; il habitait les Etats-Unis avec sa famille qui y
est fixée depuis environ un an. Guillemain se ti'ouvait le propre
neveu de Dame Laplante, sa mère et Mme Laplante étant les deux
rœurs du nom de Berthiaume. Guillemain se trouvait en promena-
de chez M. Laplante, son oncle, depuis quelques semaines ; il a at-

tendu pour commettre ce crime Î3 jour où il gavait que son oncle


